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RESUME EXECUTIF  

 

La Brigade Nationale de Contrôle et lôObservateur Indépendant ont, au cours dôune mission 

thématique sur les forêts communautaires, effectué une mission de contrôle dans 

lôarrondissement de Deuk, Département du MBAM et INOUBOU, dans la province du Centre le 

26 mai 2006.  

 

Il ressort de ce contr¹le que la soci®t® WAFTEX, d®tentrice dôune usine de transformation de 

bois, a contrairement  à la loi, utilisé ses lettres de voiture pour transporter des bois exploités 

ill®galement. Il sôagit des bois abattus par M. MBOMBO Gaston, qui nôest d®tenteur dôaucun titre 

dôexploitation foresti¯re. 

 

La mission a aussi constaté que ces lettres de voitures étaient paraphées par la Délégation 

D®partementale du ressort, alors que cette derni¯re est oblig®e de v®rifier lôorigine des bois 

inscrits sur ce genre de lettres de voiture, avant dôy apposer son paraphe. Les bois litigieux 

portaient aussi un marteau forestier. 

 

LôObservateur Indépendant a noté que la société WAFTEX  a participé à lôinfraction 

dôexploitation non autoris®e perp®tr®e par monsieur MBOMBO Gaston. Cette soci®t® sôest aussi 

rendue coupable de lôinfraction de ófraude sur tout document ®mis par les administrations en 

charge de for°tsô, pr®vue et punie par lôarticle 158 de la loi foresti¯re camerounaise. 

 

 LôObservateur Ind®pendant souligne aussi que des agents de lôadministration foresti¯re auraient 

contribué aux infractions susvisées et que par conséquent les peines prévues devront leurs être 

doublées. 

  

Eu égard à ce qui précède et compte tenu du fait que les agents asserment®s de la BNC nôont pas 

établi un procès-verbal sur le terrain, lôObservateur Indépendant recommande : 

- Lôaudition sur procès-verbal de constat dôinfraction de monsieur MBOMBO 

Gaston et de la société WAFTEX pour exploitation forestière non autorisée et 

fraude sur tout document émis par les administrations en charge des forêts  

- Lôouverture dôune enqu°te administrative en vue dô®tablir les responsabilit®s du 

Délégué Départemental du Mbam et Kim ainsi que celles du Chef de poste 

forestier de Deuk du fait respectivement du paraphe des lettres de voiture ici 

concernées et du martelage des bois litigieux   
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Objectif général du projet Observateur Indépendant 

Lôobjectif g®n®ral du projet est de contribuer ¨ lôapplication des principes de bonne gouvernance 

dans les activités forestières et à lôam®lioration du contr¹le forestier.  

 

Objectifs spécifiques du projet Observateur Indépendant 

Afin dôassurer une gestion durable des ressources foresti¯res et dôam®liorer la contribution du 

secteur forestier à l'ensemble de l'économie nationale, le projet vise les objectifs spécifiques 

suivants : 

1. Observer lôapplication des proc®dures et le d®roulement des activit®s de contr¹le forestier 

¨ lôint®rieur du territoire national ; 

2. Observer le déroulement du suivi des infractions forestières ainsi que du contentieux à 

lôint®rieur du territoire national ; 

3. Sôassurer de la transparence des informations relatives ¨ lôexploitation foresti¯re. 

 

1. Contexte de la mission 

Le ministre des forêts et de la faune a par note de service N° 0007 institué une mission de 

contrôle et de v®rification des activit®s dôexploitation foresti¯re dans les for°ts communautaires. 

Divisée en deux équipes incluant les membres de la BNC, la Sous Direction des Forêts 

Communautaires et lôObservateur Indépendant, cette mission constituait un préalable avant la 

lev®e de la suspension dont certaines de ces for°ts ®taient lôobjet et couvrait les provinces du 

Centre, Littoral, Sud-Ouest et Est. La première équipe a couvert la province du Centre et était 

placée sous la conduite de M. Medjo Frédéric, avec Mme Tsangue et M. Nolla comme membres. 

La seconde équipe était sous la responsabilité de M. Dongmo Pierre, avec MM. Ekono Ebale et 

Niassan Moise comme membres. 

 

2. Objectifs de la mission 

La mission avait en charge de : 

1. Vérifier et contrôler les activités dôexploitation forestière dans les forêts communautaires 

suspendues sur le territoire national ; 

2. V®rifier les volumes accord®s et d®clar®s au SIGIF au cours de lôexercice 2005 ; 

3. Vérifier le respect des cahiers de charges ; 

4. Rechercher, constater et poursuivre en r®pression les ®ventuels cas dôexploitation 

forestière irrégulière ; 

5. Surveiller le territoire forestier sur lôitin®raire de la mission.  

 

3. Calendrier de la mission 

Date Activités Nuitée 

26 mai Surveillance du territoire 

Visite des FC des GIC Abbegong et Entente de Nkang 
Deuk 

 

4. Itinéraires suivis 

Deuk ï Beih ï Fc Abbegong ï Nkang ï Deuk. 
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5. Activités réalisées 

Sur son itinéraire vers la forêt communautaire du GIC ABBEGONG, la mission a contrôlé un 

camion transportant des débités avant de poursuivre ses investigations par une descente sur le site 

dôactivit® et un entretien avec les populations.  

 

6. Personnes rencontrées 

¶ Le chef de poste de contrôle forestier de Deuk 

¶ Les populations du village Beih  

 

7. Documentation consultée 

¶ Lettre de voiture société Waftex. 

¶ Protocole dôaccord entre WAFTEX, MBOMBO et ZOCK 

¶ Bon de commande et autres documents  

 

8. Difficultés rencontrées et mesures prises à leur égard 

La mission nôa pas connu de difficultés particulières. 

 

9. Situations observées  

Sur la route menant vers le village BEIH localis® dans lôarrondissement de Deuk, d®partement du 

Mbam et Inoubou, la mission a contrôlé un camion transportant 21,792 m
3
 de débités de 

pachyloba. De ce contrôle sont ressortis les constats suivants :  

Document de transport: Le camion ici concerné circulait avec une lettre de voiture pour le 

transport des débités (voir annexe 1). Cette lettre de voiture provenait du carnet délivré à la 

société WAFTEX, enregistrée au MINFOF en qualité de transformateur. Cette société serait 

détentrice dôune unit® de transformation localisée dans lôarrondissement de Ngoro, département 

du Mbam et Kim. Il convient de souligner ici que ce type de lettre de voiture délivrée aux 

transformateurs des bois ne peut être utilisé pour transporter du bois en provenance des sites 

dôexploitation. Les lettres de voiture des transformateurs de bois sont uniquement réservées au 

transport des bois transformés des sites de transformation  vers les sites de commercialisation.  

Paraphe de la lettre de voiture: La lettre de voiture était paraphée par le délégué départemental 

du Mbam et Kim. Il est n®cessaire de signaler quôune circulaire du Ministère des Forêts et de la 

Faune oblige ses responsables provinciaux  de sôassurer, avant paraphe des lettres de voiture 

délivrées aux transformateurs des bois, que les bois qui y sont repris étaient bel et bien 

l®galement entr®s ¨ lôusine.  «Les lettres de voiture pour le transport des débités [issus des usines 

de transformation] sont paraph®es sur la base des justificatifs dôentr®e usine et des d®clarations 

fiscales y afférentes.» Le Délégué Départemental était censé constater, avant de parapher cette 

lettre de voiture, que les bois en question ne provenaient pas de lôusine de transformation de la 

soci®t® WAFTEX, mais plut¹t dôun chantier dôexploitation par M. MBOMBO. LôObservateur 

Indépendant a relev® que la lettre de voiture ®tait en cours dôutilisation hors du d®partement o½ 

est localisée lôusine de la soci®t® WAFTEX. 
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Apposition du marteau forestier sur des bois de provenance non justifiée: LôObservateur 

Indépendant a aussi relevé que le marteau N° 230 du poste forestier de Deuk était apposé sur les 

débités transportés. Cet acte semble avoir été posé sans que le poste forestier nôait v®rifi® la 

provenance du bois en question. 

  
 Photo : Bois avec marteau forestier et camion transportant les débités frauduleux 

Exploitation non autorisée: La poursuite des investigations par la mission de contrôle a mis en 

évidence une intense activit® dôexploitation foresti¯re non autoris®e ou ill®gale dans les environs 

du village Beih. Sans avoir un quelconque titre dôexploitation ou permis délivré dans le coin, une 

longue piste dôexploitation a été ouverte et une dizaine de souches dôarbres abattus et transform®s 

en débités ainsi que le montre la carte et les photos suivantes : 

 

  
Photos : Souche et arbre abattus 
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Un volume dôenviron 30 m
3
 de d®bit®s dôiroko et pachyloba en attente dô®vacuation gisait encore 

dans un parc de stockage en bordure de route dans le village Beih. De lôentretien que la mission a 

eu avec les populations, il est ressorti que 53.147 m
3
 de débités auraient été produits dans le 

village pour le compte de la société WAFTEX. Des mêmes investigations, il est ressorti que la 

société WAFTEX a signé un contrat pour la fourniture de bois avec le sieur MBOMBO Gaston, 

qui nôest titulaire dôaucun titre ou permis dôexploitation. La mission a pris connaissance dôun bon 

de commande adressé à Monsieur MBOMBO Gaston par la société WAFTEX. Ils ont par ailleurs 

convenu avec un représentant du village que ce denier leur assure la tranquillité dans leurs 

opérations (voir annexe 2) 

   
Photos : Bon de commande de la société WAFTEX à Monsieur MBOMBO 

Les bois transportés par le camion ont été saisis par les agents de contrôle du MINFOF, qui les 

ont placés sous la garde de deux membres de la communauté. 

 

10. Infractions constatées 

La mission de contr¹le a constat® que du fait de sô°tre livr® ¨ lôexploitation foresti¯re sans °tre 

d®tenteur dôun quelconque titre d¾ment attribu® par lôadministration des for°ts, Monsieur 

MBOMBO Gaston sôest rendu coupable de lôinfraction dôexploitation forestière non autorisée 

dans une forêt du domaine national. Cette infraction est prévue et punie par lôarticle 156 de la loi 

No 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts. 

La société WAFTEX a certainement contracté avec Monsieur MBOMBO en toute connaissance 

du caractère illégal de ses activités forestières, prenant ainsi une part active à lôinfraction indiqu®e 

ci-dessus.  

Par ailleurs, la société WAFTEX a utilisé une lettre de voiture de son usine de transformation 

pour transporter des bois ainsi illégalement exploités par Monsieur MBOMBO. Ce fait constitue 

lôinfraction de fraude sur tout document ®mis par lôadministration chargée des forêts, prévue et 

punie par lôarticle 158 de la loi forestière de 1994.  

Au cas où les responsabilités du Délégué Départemental et du Chef de poste forestier de Deuk 

seraient établies dans les infractions ci-dessus, le double des sanctions prévues par la loi pour ces 

infractions leur seraient appliquées, ainsi que le pr®voit lôarticle 162 alinéa 2 de la loi forestière 

de 1994.   
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11. Conclusions et recommandations  

LôObservateur Ind®pendant conclut que: 

- Monsieur MBOMBO a commis lôinfraction dôexploitation foresti¯re non autoris®e 

dans le domaine forestier national, 

- La société WAFTEX a participé à cette infraction ainsi que celle de fraude sur tout 

document émis par lôadministration en charge des forêts et 

-  Des agents assermentés du MINFOF se seraient impliqués dans cette activité 

illégale.  

En cons®quence, lôObservateur Indépendant recommande : 

- Lôaudition sur proc¯s-verbaux de constat dôinfractions de monsieur MBOMBO 

Gaston et de la société WAFTEX pour exploitation forestière non autorisée et 

fraude sur tout document émis par lôadministration en charge des forêts  

- Lôouverture dôune enqu°te administrative en vue dô®tablir les responsabilit®s du 

Délégué Départemental Mbam et Kim ainsi que celles du Chef de poste forestier 

de Deuk du fait respectivement du paraphe des lettres de voiture ici concernées et 

du martelage des bois litigieux.  
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Annexe 1 : Lettre de voiture WAFTEX paraphée par le délégué départemental du Mbam et Kim 

 

 
 

 


